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Le Conseil national doit se pro-
noncer mercredi sur la dernière 
mouture de la troisième réforme 
de l’imposition des entreprises 
(RIE III), toute fraîche sortie des 
travaux de la Commission de l’éco-
nomie et des redevances du 
C o n s e i l  n at i o n a l  ( C E R- N ) . 
Une palette élargie de nouvelles 
mesures fiscales incitatives, des 
compensations fédérales jugées 
insuffisantes par les cantons qui 
devront abaisser leur taux d’impo-
sition et une gauche qui plante les 
talons face à un paquet considéré 
comme trop coûteux: les débats 
s’annoncent houleux. 

Membre de la CER-N, le PDC Guil-
laume Barazzone livre son analyse. 
Conseiller administratif de la Ville 
de Genève, il anticipe aussi la mise 
en œuvre cantonale de la réforme 
et avertit: il est grand temps que le 
Conseil d’Etat négocie sérieuse-
ment avec la gauche.

Par rapport au projet initial, celui sou-
mis au Conseil national allonge la liste 
des mesures fiscales à disposition des 
cantons. Aux «patent boxes» et autres 
déductions pour frais de recherche et 
développement (R&D) viennent 
s’ajouter la taxe au tonnage ou encore 
la déductibilité des intérêts notion-
nels. Comment jugez-vous l’en-
semble? RIE III a deux objectifs: 
compenser les effets de la suppres-
sion des statuts fiscaux spéciaux et 
créer les conditions fiscales qui 
permettront à la Suisse de rester 
compétitive et attractive, avec l’em-
ploi en point de mire. Le projet est 
plutôt satisfaisant et répond à ces 
deux objectifs, malgré de  gros 
bémols. Il prévoit une série d’ins-
truments que les cantons pourront 
utiliser ou non, en fonction de leur 
structure fiscale ou économique, 
pour compenser l’effet de la sup-
pression des statuts.

Quels sont ces «gros bémols»? 
D’abord, le niveau des compensa-
tions octroyées aux cantons par la 
Confédération. 770 millions, c’est 
nettement insuffisant, pour 
Genève et pour Vaud surtout. Nous 
n’avons pas réussi à obtenir une 
majorité en commission pour aug-
menter les compensations et s’ap-
procher des 1,2 milliard deman-
dés. J’espère que nous obtiendrons 
une majorité en plénum et que la 
gauche nous suivra. Parce que 
moins de compensations, ce sont 
des prestations publiques en 
moins dans les cantons. Et la 
réforme ne passera que si les can-
tons et les villes la soutiennent. 
Autre motif de désaccord, la com-
mission a considéré que les déduc-
tions pour les activités de R&D 
doivent aussi être octroyées aux 

Guillaume Barazzone, membre de la Commission de l’économie et des redevances du Conseil national et conseiller administratif de la Ville de Genève: «Il faut trouver  
un point d’équilibre entre une réforme qui donne à la Suisse les moyens de rester compétitive et une réforme qui ne vide pas trop les caisses publiques.» (EDDY MOTTAZ)

«Le PS s’apprête à trahir les villes»
RIE III  Le conseiller national PDC Guillaume Barazzone décrypte la dernière mouture de la troisième réforme de l’imposition des 
entreprises, soumise au plénum mercredi. Pour sa mise en œuvre à Genève, il estime qu’il faudra mettre de l’argent public sur la table

sociétés qui effectuent ces activités 
à l’étranger. Le groupe PDC estime 
que ces déductions, facultatives 
elles aussi, ne doivent être appli-
cables qu’aux activités de R&D 
conduites en Suisse.

Et qu’est-ce qui vous séduit? Je me 
réjouis que nous ayons réussi à 
introduire la taxe au tonnage. Cette 
incitation fiscale pourrait rapide-
ment rapporter quelque 40 mil-
lions de recettes supplémentaires 
et attirer de nouveaux acteurs de 
l’industrie maritime en Suisse. Je 
salue aussi le fait que la déductibi-
lité des intérêts notionnels 
devienne une mesure facultative. 
Si elle était obligatoire, cette inci-
tation qui avantage les sociétés très 
capitalisées aurait pu coûter très 
cher à Genève. Parce que les socié-
tés qui auraient pu en profiter sont 
celles qui sont imposées aujour-
d’hui au taux ordinaire et qui vont 
déjà voir leur facture fiscale bais-
ser, alors que les sociétés à statuts, 
en particulier les sociétés de 
négoce, qui vont payer plus d’im-
pôts, sont peu capitalisées, donc 
peu concernées. Je suis enfin très 
content que la commission ait 
introduit le «bouclier fiscal à l’en-
vers», le plafonnement du total des 

allégements fiscaux à 80% du 
b é n é f i c e  i m p o s ab l e.  S a n s 
cette proposition qui émane des 
cantons, en additionnant toutes 
les mesures à disposition, on abou-
tirait parfois à une imposition zéro 
pour certaines sociétés.

La dernière mouture est dans l’en-
semble assez favorable aux entre-
prises et donc susceptible d’accroître 
les pertes fiscales pour les cantons. 
La Commission n’est-elle pas allée 
trop loin? Il faut trouver un point 
d’équilibre entre une réforme qui 
donne à la Suisse les moyens de 
rester compétitive et une réforme 
qui ne vide pas trop les caisses 
publiques. La Commission a pris 
quelques mesures permettant de 
limiter les impacts négatifs sur les 
finances publiques. Elle a intro-
duit le «bouclier fiscal à l’envers» 
et elle a évacué la suppression du 
droit de timbre, qui coûterait trop 
cher dans le contexte actuel.

L’idée de supprimer le droit de 
timbre n’a pas disparu! Ce point ne 
fait plus partie du paquet RIE III, mais 
il fait l’objet d’un projet de loi paral-
lèle. Evacuée par la grande porte, 
cette mesure risque de revenir par la 
fenêtre! Je suis en faveur de la sup-

pression du droit de timbre qui 
péjore les start-up et empêche les 
banques de développer des 
affaires. Mais je suis conscient qu’il 
ne faut pas surcharger la barque. Si 
la suppression du droit de timbre 
est soumise au vote en plénum, je 
voterai contre, comme mon parti.

Le Parti socialiste a prévenu qu’il 
s’opposera à la réforme si le coût 
dépasse 500 millions pour la Confé-
dération. Il s’oppose donc à ce que 
les cantons obtiennent ce qu’ils sou-
haitent. Comment le compre-
nez-vous? Très mal. Le PS joue avec 
le feu. C’est d’autant plus incom-
préhensible que les compensa-
tions supplémentaires demandées 
– 20 millions pour Genève – sont 
synonymes de prestations 
publiques. Et si les compensations 
ne sont pas suffisantes, les com-
munes en pâtiront également. Le 
PS s’apprête à poignarder les villes 
dans le dos.

Les positions sont assez tranchées 
entre une gauche qui refuse une 
réforme trop chère et une droite qui 
milite pour offrir des gadgets fiscaux 
aux entreprises. A quel compromis 
pourrait-on aboutir? Difficile à dire. 
Et c’est précisément ce qui com-

plique les calculs des gouverne-
ments cantonaux chargés d’élabo-
rer les mises en œuvre cantonales. 
Voilà pourquoi ils ont les yeux rivés 
sur Berne.

Vaud est très bien parti, avec une 
réforme cantonale qui a de très 
bonnes chances d’être acceptée 
dimanche par le peuple. A Genève, 
c’est toujours la foire d’empoigne. 
N’est-ce pas préoccupant?  Au 
contraire, l’exemple vaudois me 
laisse penser que sur des sujets 
aussi importants, la gauche et la 
droite peuvent trouver un consen-
sus. Nous devons absolument être 
capables de faire la même chose à 
Genève. Il sera impossible de 
convaincre la gauche dure et dog-
matique, mais je suis persuadé 
qu’il y a de la marge pour une négo-
ciation entre la majorité de droite 
du gouvernement et la gauche 
modérée.

Et cette négociation n’a toujours pas 
eu lieu à Genève. Au grand dam de 
la gauche, et de quelques voix dis-
cordantes à droite, qui critiquent 
vertement l’attentisme du magistrat 
en charge… Je vous ferai quand 
même remarquer qu’outre le can-
ton de Vaud, tous les autres 

attendent l’issue des débats fédé-
raux. Mais il est vrai que le Conseil 
d’Etat doit discuter avec la gauche 
pour trouver une solution à la vau-
doise. Ma collègue Sandrine 
Salerno a proposé un taux effectif 
à 15%. Je suis absolument contre, 
puisque 15%, c’est largement trop 
pour des entreprises qui ne paient 
aujourd’hui que 11,6% en moyenne. 
Mais Sandrine Salerno a au moins 
le mérite de faire des propositions, 
de tendre la main au canton et 
d’ouvrir un espace pour des négo-
ciations.

Sur quoi ces négociations devraient-
elles porter? Les milieux écono-
miques ont proposé une hausse 
des contributions sociales à la 
charge des entreprises, à hauteur 
de 55 millions. C’est un geste 
important mais il est difficile d’al-
ler plus loin. Cette logique renché-
rit le coût du travail et une hausse 
des contributions sociales grèvera 
aussi les finances publiques, la 
Ville et l’Etat étant eux-mêmes de 
très gros employeurs. Il y a en 
revanche un terrain d’entente à 
trouver sur le front des investisse-
ments. Le canton ne peut pas aug-
menter son train de vie, mais l’Etat 
doit à mon avis mettre de l’argent 
public sur la table pour financer 
des investissements dans les 
infrastructures, par exemple dans 
la formation ou la santé. Ce qui 
profiterait à l’ensemble de la popu-
lation et serait de nature à 
convaincre le plus grand nombre.

A l’image du canton de Vaud qui, au 
rayon des compensations, ajoute 
50 millions d’argent public aux 
100 millions d’efforts consentis par 
les entreprises? Genève n’a pas les 
reins aussi solides que le canton 
de Vaud, l’Etat ne pourra donc pas 
aller aussi loin. Mais oui, il faudra 
certainement qu’un effort public 
entre dans la discussion. J’espère 
que le Conseil d’Etat ira dans ce 
sens. Par ailleurs, il serait souhai-
table que le gouvernement déve-
loppe des conditions-cadres pour 
favoriser des investissements pri-
vés dans des projets publics 
concrets, ce qui pourrait évidem-
ment bénéficier à l’ensemble de la 
collectivité. ■

La contrebande et le trafic fleurissent 
à Genève. Les douanes de Suisse romande 
et le corps des gardes-frontière genevois 
en ont fait mardi l’alarmant inventaire 
devant la presse.

Championne toutes catégories, la ciga-
rette, toujours prisée des malfrats: 71 
personnes transportant plus de 50 car-
touches ont été interceptées par les doua-
niers de Genève Aéroport, un chiffre en 
hausse de 400% par rapport à l’année 
précédente, pour un montant d’impôt 

éludé de 400%000 francs. «Ces mules, ori-
ginaires d’Europe de l’Est ou d’Afrique de 
l’Ouest, travaillent pour des réseaux 
mafieux, explique Jérôme Coquoz, direc-
teur des douanes de Suisse romande. La 
marchandise n’est pas destinée à la 
Suisse, mais à la France et à l’Espagne. 
L’escale à Genève permet d’entrer plus 
facilement dans l’Union européenne.» Le 
tabac pour narguilé connaît aussi depuis 
cinq ans un formidable engouement. Un 
commerçant genevois s’est fait coincer 
en tentant d’importer illégalement 2500 
kilos de tabac. En mai 2015, la Suisse a 
multiplié par dix le montant de l’impôt 
à l’importation.

Les denrées alimentaires ont aussi 
pris les chemins de traverse pour 

gagner la Suisse. Leur importation illé-
gale a doublé en 2015, de même que le 
nombre d’enquêtes pénales ouvertes 
par la section antifraude douanière. Un 
restaurateur du bout du lac a même 
importé illégalement 35 tonnes de mar-
chandise. Cette hausse est vraisembla-
blement due à l’abandon du taux plan-
cher. Les stupéfiants ne sont pas en 
reste, 1700 kilos ayant été saisis l’an 
dernier, contre 1100 en 2014. Enfin, les 
contrôles de sécurité des camions sont 
alarmants: la moitié des véhicules 
contrôlés sont en infraction, quant à 
l’aptitude à la conduite du chauffeur ou 
en raison de défectuosités.

En revanche, les saisies de contrefa-
çons (montres, maroquinerie, chaus-

sures, électronique) sont en baisse de 
41%, une tendance observée dans toute 
la Suisse. La contrefaçon de documents, 
dont la moitié est saisie à Genève Aéro-
port, connaît, elle, une hausse minime. 
Le nombre d’armes interdites décou-
vertes est stable, 289 dont 11 armes à feu. 
La saisie de biens culturels aux Ports 
francs, quant à elle, accuse une augmen-
tation de 27%.

Pas de pression migratoire
Face à la criminalité transfrontalière, 

«les meilleurs résultats sont obtenus 
grâce à la coopération», a rappelé Olivier 
Botteron, commandant des gardes-fron-
tière de Genève. L’an dernier, les 
patrouilles mixtes ont permis de faire 181 

découvertes. Un partenariat qui va s’in-
tensifier, puisque les Suisses pourraient 
bientôt apporter à la France voisine une 
aide technique, scanners mobiles, spec-
trométrie à mobilité ionique, chiens 
détecteurs, ainsi que des spécialistes. 
Durant l’état d’urgence en France, les 
gardes-frontière suisses ont aussi redé-
ployé leurs effectifs.

Si le flux de migrants a doublé en 
Suisse, Genève n’observe pas pour 
l’heure de pression migratoire: 38 
demandes d’asile seulement ont été 
enregistrées par les gardes-frontière l’an 
dernier, dont 14 à l ’aéroport. En 
revanche, près de 1300 séjours illégaux 
ont été détectés. ■ 
LAURE LUGON ZUGRAVU

La contrebande et le trafic s’épanouissent
GENÈVE  Cigarettes, denrées alimen-
taires: les cas de fraude augmentent 
massivement. Face à la criminalité trans-
frontalière, la meilleure réponse est la 
collaboration. Elle va s’intensifier

«Genève n’a pas les 
reins aussi solides 
que le canton de 
Vaud, l’Etat ne 
pourra donc pas 
aller aussi loin»
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